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2025-247 
Amendements au Règlement sanitaire international (2005) : procédure de 
consultation 

Madame la Conseillère fédérale, 

Dans l’affaire susmentionnée, nous accusons réception du dossier mis en consultation par le DFI le 

13 novembre 2024. Nous vous remercions pour l’établissement des documents. 

Le texte n’appelle pas de remarques particulières et peut être soutenu. Par ailleurs, nous estimons 

qu’il n’est pas nécessaire d’émettre de réserve sur les dispositions relatives à la mésinformation. 

Nous vous prions de croire, Madame la Conseillère fédérale, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 

Copie 

— 

à la Direction de la santé et des affaires sociales ; 

à la Direction de la sécurité et de la justice ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
 

Conseil d’Etat 

Route des Arsenaux 41, 1700 Fribourg 

PAR COURRIEL 

Département fédéral de l’intérieur DFI 

Madame Elisabeth Baume-Schneider 

Conseillère fédérale 

Inselgasse 1 

3003 Berne 

 

 

Courriel : vernehmlassungIGV@bag.admin.ch 
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